
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSFORMATION ET DE LA FONCTION PUBLIQUES 

Décret no 2020-1468 du 27 novembre 2020 relatif aux dispositifs indemnitaires  
d’accompagnement des agents publics dans leurs transitions professionnelles 

NOR : TFPF2017984D 

Publics concernés : les fonctionnaires de la fonction publique de l’Etat. 
Objet : actualisation et simplification du décret no 2008-366 du 17 avril 2008 modifié instituant une prime de 

restructuration de service et une allocation d’aide à la mobilité du conjoint, du décret no 2008-368 du 17 avril 2008 
modifié instituant une indemnité de départ volontaire et du décret no 2014-507 modifié du 19 mai 2014 relatif aux 
dispositifs indemnitaires d’accompagnement dans la fonction publique. 

Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le lendemain de sa publication au Journal officiel. 
Notice : le décret no 2019-1441 du 23 décembre 2019 relatif aux mesures d’accompagnement de la 

restructuration d’un service de l’Etat ou de l’un de ses établissements publics prévoit les modalités permettant de 
mobiliser les dispositifs d’accompagnement des restructurations prévus à l’article 62 bis de la loi du 11 janvier 1984 
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat. 

Le texte renvoie cette mobilisation à un arrêté du ministre intéressé et du ministre chargé de la fonction 
publique. Ce même arrêté peut ouvrir droit aux dispositifs d’accompagnement indemnitaire préexistants, en 
particulier le complément indemnitaire prévu par le décret no 2014-507 du 19 mai 2014 modifié relatif aux 
dispositifs indemnitaires d’accompagnement dans la fonction publique. 

Enfin, le décret simplifie la procédure d’élaboration de l’arrêté ministériel prévu à l’article 5 du décret 
du 19 mai 2014 en supprimant l’avis préalable des ministres chargés du budget et de la fonction publique. Le 
présent décret actualise également le décret no 2008-366 du 17 avril 2008 modifié instituant une prime de 
restructuration de service et une allocation d’aide à la mobilité du conjoint, le décret no 2008-368 du 17 avril 2008 
modifié instituant une indemnité de départ volontaire et le décret du 19 mai 2014 précité relatif aux dispositifs 
indemnitaires d’accompagnement dans la fonction publique afin de prendre en compte diverses modifications 
introduites par la loi du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique. 

Références : les textes modifiés par le présent décret peuvent être consultés, dans leurs rédactions issues de 
cette modification, sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport de la ministre de la transformation et de la fonction publiques, 

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la 
loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat, 
notamment son article 62 bis ; 

Vu le décret no 2008-366 du 17 avril 2008 modifié instituant une prime de restructuration de service et une 
allocation d’aide à la mobilité du conjoint ; 

Vu le décret no 2008-368 du 17 avril 2008 modifié instituant une indemnité de départ volontaire ; 
Vu le décret no 2014-507 du 19 mai 2014 modifié relatif aux dispositifs indemnitaires d’accompagnement dans la 

fonction publique ; 
Vu le décret no 2019-1441 du 23 décembre 2019 relatif aux mesures d’accompagnement de la restructuration 

d’un service de l’Etat ou de l’un de ses établissements publics ; 
Vu le décret no 2019-1596 du 31 décembre 2019 relatif à l’indemnité spécifique de rupture conventionnelle dans 

la fonction publique et portant diverses dispositions relatives aux dispositifs indemnitaires d’accompagnement des 
agents dans leurs transitions professionnelles ; 

Vu le décret no 2020-1427 du 20 novembre 2020 relatif aux comités sociaux d’administration dans les 
administrations et les établissements publics de l’Etat, 

Décrète : 

Art. 1er. – A l’article 1er du décret du 17 avril 2008 susvisé, les mots : « comités techniques » sont remplacés 
par les mots : « comités sociaux d’administration ». 
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Art. 2. – Au premier alinéa de l’article 1er du décret du 17 avril 2008 susvisé, après les mots : « dans le cadre 
d’une opération de réorganisation du service » sont insérés les mots : « ou dont l’emploi est supprimé dans le cadre 
de l’article 62 bis de la loi du 11 janvier 1984 susvisée ». 

Au premier alinéa de l’article 2 du même décret, les mots : « comités techniques » sont remplacés par les mots : 
« comités sociaux d’administration ». 

Art. 3. – A l’article 5 du décret du 19 mai 2014 susvisé, les mots : « des ministères chargés de la fonction 
publique et du budget et des comités techniques compétents » sont remplacés par les mots : « des comités sociaux 
d’administration compétents ». 

Art. 4. – Jusqu’au prochain renouvellement général des instances, les dispositions des articles 1er, 2 et 3 
relatives aux comités sociaux d’administration s’appliquent aux comités techniques. 

Art. 5. – Le ministre de l’Europe et des affaires étrangères, la ministre de la transition écologique, le ministre 
de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports, le ministre de l’économie, des finances et de la relance, la 
ministre des armées, le ministre de l’intérieur, la ministre du travail, de l’emploi et de l’insertion, le ministre des 
outre-mer, la ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, le garde des 
sceaux, ministre de la justice, la ministre de la culture, le ministre des solidarités et de la santé, la ministre de la 
mer, la ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation, le ministre de l’agriculture et de 
l’alimentation, la ministre de la transformation et de la fonction publiques et le ministre délégué auprès du ministre 
de l’économie, des finances et de la relance, chargé des comptes publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 27 novembre 2020. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

La ministre de la transformation  
et de la fonction publiques, 

AMÉLIE DE MONTCHALIN 

Le ministre de l’Europe  
et des affaires étrangères, 

JEAN-YVES LE DRIAN 

La ministre de la transition écologique, 
BARBARA POMPILI 

Le ministre de l’éducation nationale,  
de la jeunesse et des sports, 

JEAN-MICHEL BLANQUER 

Le ministre de l’économie,  
des finances et de la relance, 

BRUNO LE MAIRE 

La ministre des armées, 
FLORENCE PARLY 

Le ministre de l’intérieur, 
GÉRALD DARMANIN 

La ministre du travail, de l’emploi  
et de l’insertion, 
ELISABETH BORNE 

Le ministre des outre-mer, 
SÉBASTIEN LECORNU 

La ministre de la cohésion des territoires  
et des relations avec les collectivités territoriales, 

JACQUELINE GOURAULT 

Le garde des sceaux,  
ministre de la justice, 
ÉRIC DUPOND-MORETTI 

La ministre de la culture, 
ROSELYNE BACHELOT-NARQUIN 

Le ministre des solidarités  
et de la santé, 
OLIVIER VÉRAN 

La ministre de la mer, 
ANNICK GIRARDIN 
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La ministre de l’enseignement supérieur,  
de la recherche et de l’innovation, 

FRÉDÉRIQUE VIDAL 

Le ministre de l’agriculture  
et de l’alimentation, 
JULIEN DENORMANDIE 

Le ministre délégué  
auprès du ministre de l’économie, des finances  
et de la relance, chargé des comptes publics, 

OLIVIER DUSSOPT  
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